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1. Préambule 

Le présent rapport d’activités 2022 de la Commission Locale de l’Eau a été rédigé par la 
cellule d’animation technique du SAGE Evre-Thau-St Denis, avec l’appui des membres 
techniques de la structure porteuse du SMiB. 

Les éléments nouveaux intervenus en 2022 sont figurés en bleu dans le texte pour permettre 
une lecture plus fluide.  

Pour les données relatives à la mise en ouvre opérationnelle du SAGE, et notamment pour 
le déploiement des actions sur les milieux aquatiques et les pollutions diffuses, nous 
renvoyons à la lecture du rapport d’activité du SMiB, joint en annexe du présent document. 

 

2. Organisation du SAGE Èvre Thau Saint Denis 

2.1. Historique 

Le territoire des Mauges est historiquement concerné par 
plusieurs dysfonctionnements : 

- Une qualité des eaux médiocre, du fait notamment de 
contaminations par les nitrates et les pesticides, 

- Des débits très faibles en été, 

- Des phénomènes d’érosion des sols et de 
ruissellement importants, 

- Une qualité physique des cours d’eau largement 
altérée.  

Une démarche de SAGE a donc été enclenchée, sous 
l’impulsion des élus locaux, avec l’appui du SMiBE, du CPIE 
Loire et Mauges, et de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. Un 
animateur pour l’élaboration du SAGE a été recruté en février 
2011. 

Les principales dates à retenir dans l’émergence et 
l’élaboration du SAGE figurent ci-contre. 

La validation finale du SAGE par la CLE a eu lieu le 12 octobre 
2017.  

Le SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 8 février 
2018, marquant ainsi le démarrage de la phase de mise en 
œuvre du SAGE Evre –Thau – St Denis. 
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2.2. Périmètre et grands objectifs du SAGE 

2.2.1. Périmètre du SAGE 

Le périmètre du SAGE couvre les bassins versant de l’Èvre, de la Thau et du St Denis, (ainsi 
que quelques affluents mineurs de la Loire). Il couvre une surface de 710 km², entièrement 
située sur la région des Mauges, dans le département de Maine-et-Loire (cf. carte page 
suivante). 

Fiche identité du bassin versant de l'Èvre : 

- Surface du bassin versant : 588 km² 

- 17 communes concernées  
- Longueur cumulée des cours d'eau : 567 km 

- Longueur de l'Èvre : 93 km 
- Source : Vezins 

- Confluence avec la Loire : Notre-Dame-du-Marillais (Mauges-sur-Loire) 
- Pente moyenne 1,6 ‰ 

- Principaux affluents de l’Èvre : Montatais, Rez Profond, Beuvron, Avresne, Trézenne 
et Pont Laurent  

- Débit moyen de l’Èvre : 3,39 m³/s.  

Fiche identité du bassin versant de la Thau : 

- Surface du bassin versant : 72 km²  

- 6 communes concernées  
- Longueur cumulée des cours d'eau : 60 km 

- Longueur de la Thau : 13 km 
- Source : Montjean-sur-Loire (Mauges sur Loire) 

- Confluence avec la Loire : Saint Florent-le-Vieil (Mauges sur Loire) 
- Pente moyenne 0,4 ‰ 

Fiche identité du bassin versant du St Denis : 

- Surface du bassin versant : 30 km² 

- 5 communes concernées  
- Longueur des ruisseaux des Moulins et du Saint Denis : 17 km 

- Source : Bourgneuf-en-Mauges (Mauges sur Loire) 
- Confluence avec la Loire : Montjean-sur-Loire (Mauges sur Loire) 
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Carte du territoire du SAGE et de ses sous-bassins (réalisation : SMiB)
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2.2.2. Les masses d’eau du SAGE, état, objectifs 

 

Etat des lieux 2019 (données 2014-2016) des masses d’eau superficielles  (réalisation AELB  - 2019)
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Aucune masse d’eau n’est évaluée en bon état. Sur les 10 masses d’eau cours d’eau, 3 
masses d’eau devaient atteindre le bon état dès 2021 d’après les objectifs du SDAGE 2016-
2021 (le Pont Laurent, l’Abriard et la Trézenne), et 7 bénéficiaient d’un report de délai pour 
atteindre le bon état écologique en 2027. Les reports d’objectif sont justifiés par les risques 
macropolluants, hydrologiques, morphologiques et obstacles à l'écoulement, pesticides.  

Le nouveau SDAGE 2022-2027 et son état des lieux (validé en décembre 2019) prévoient 
l’atteinte du bon état des masses d’eau en 2027 avec certaines masses d’eau en Objectifs 
Moins Stricts (OMS). Pour ces masses d’eau l’atteinte du bon état 2027 ne concernera pas 
certains paramètres. Cette nuance ne constitue néanmoins pas un report d’objectif à 
proprement parlé. 

- L’Avresne, l’Èvre amont et l’Èvre aval, le Beuvron, la Thau et les Moulins sont 
considérés comme masses d’eau à objectifs moins strictes pour 2027.  

- L’Abriard, le Pont Laurent, la Trézenne et le Moulin Moreau sont en objectif bon état 
2027 pour l’ensemble des paramètres.  

- Elles ont été déterminées comme prioritaires pour la mise en œuvre du programme 
de mesures du SDAGE et seront prioritaires pour les actions du prochain Contrat 
Territorial Unique qui débutera en 2023. 

Dans l’état des lieux 2019 du SDAGE Loire Bretagne :  

6 masses d’eau sont évaluées en état médiocre, 2 masses d’eau sont en état moyen ; 

- L’Èvre et ses affluents depuis sa source jusqu’à Beaupréau (FRGR0533) notamment 
pour les paramètres physico-chimiques (phosphore total et phosphates – carbone 
organique dissous) et biologiques (IBMR - IPR). L'objectif pour cette masse d'eau est 
d'atteindre le bon état écologique d'ici 2033. 

- l'Èvre depuis Beaupréau jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR0534), notamment 
pour les paramètres physico-chimiques (carbone organique dissous - taux d'O2 
dissous) et biologiques (IBMR - IBD - IPR). L'objectif pour cette masse d'eau est 
d'atteindre le bon état écologique d'ici 2039, 

2 masses d’eau sont évaluées en mauvais état : 

- La Thau et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire 
(FRGR2216), notamment pour les paramètres physico-chimiques (matières 
organiques – carbone organique dissous – oxygène dissous) et biologiques 
(macroinvertébrés - IBG).  

- L’Avresne et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Èvre 
(FRGR2120), notamment pour les paramètres physico-chimiques (phosphates et 
phosphore total) et biologiques (macroinvertébrés - IBD). 

Aucune masse d’eau « plan d’eau » n’est recensée sur le territoire du SAGE. 

Le périmètre compte 1 masse d’eau souterraine : la nappe Èvre. La nappe des alluvions de 
Loire Armoricaine ne concerne qu’une petite partie du Sage : 

- la nappe Èvre (FRGG023) est évaluée en état quantitatif médiocre et en bon état 
chimique. L'objectif pour cette masse d'eau est d'atteindre le bon état quantitatif d'ici 
2033 ; 

- les alluvions de Loire Armoricaine (FRGG114) sont évalués en bon état quantitatif et 
chimique. 
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2.3. Les enjeux du SAGE  

5 grands enjeux ont été retenus sur le SAGE et validés lors de la phase de diagnostic : 

• Restauration des écoulements et des fonctions biologiques des cours d’eau ;  

• Reconquête des zones humides et préservation de la biodiversité ;  

• Amélioration de la gestion quantitative de la ressource en eau ;  

• Amélioration de la qualité de l’eau ;  

• Aide au portage et à la mise en œuvre des actions. 

 

Ceux-ci se traduisent par 14 objectifs : 

Enjeu Objectif 
Niveau de 

priorité 

Restauration des 
écoulements et des 

fonctions biologiques 
des cours d’eau 

Assurer la continuité écologique, notamment sur 
l’Èvre aval et le Pont Laurent 

1 

Restaurer le fonctionnement hydromorphologique 
des cours d’eau, en particulier sur les affluents 

1 

Reconquête des zones 
humides et 

préservation de la 
biodiversité 

Préserver, gérer et restaurer les zones humides 
afin de maintenir leurs fonctionnalités 

1 

Surveiller la prolifération des espèces 
envahissantes 

2 

Amélioration de la 
gestion quantitative de 

la ressource en eau 

Assurer l’équilibre entre la ressource et les 
besoins, notamment pour l’usage agricole 

1 

Limiter le ruissellement et favoriser le stockage 
naturel et l’infiltration des eaux à l’échelle du 
bassin versant 

1 

Améliorer les connaissances sur les impacts des 
plans d’eau sur les étiages pour mieux les gérer 

1 

Economiser l’eau 2 

Amélioration de la 
qualité de l’eau 

Améliorer la qualité des eaux souterraines et 
superficielles vis-à-vis des nitrates et pesticides 

1 

Améliorer la qualité des eaux superficielles vis-à-
vis des matières organiques, phosphorées et 
azotées 

2 

Améliorer la qualité des eaux souterraines et 
superficielles vis-à-vis des micropolluants 

2 

Aide au portage et à la 
mise en œuvre des 

actions 

Pérenniser le portage du SAGE pour la mise en 
œuvre et la coordination des actions 

2 

Identifier et accompagner les acteurs locaux 
susceptibles de mettre en œuvre le SAGE 

2 

Sensibiliser et informer les acteurs de l'eau et les 
citoyens 

2 
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2.4. Fonctionnement de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 

2.4.1. Composition de la Commission Locale de l’Eau 

Suite l’Arrêté DIDD-BPEF-2021 n°310 du 29 octobre 
2021 modifiant la composition de la Commission Locale 
de l’Eau du Schéma D’Aménagement et des Gestion 
de Eau Èvre-Thau-St Denis, la CLE se compose de 33 
membres (précédemment 35), répartis comme suit : 

- Collège des collectivités territoriales, leurs 
groupements, et des établissements publics 
locaux : 19 membres, 

- Collège des usagers, des propriétaires fonciers, 
des organisations professionnelles et des 
associations concernées : 8 membres (précédemment 9, sortie de l’UFC Que 
Choisir), 

- Collège des représentants de l’Etat et des établissements publics intéressés : 6 
membres (précédemment 7, sortie de l’ARS Pays de la Loire).  

Conformément aux articles L 212-4 et R 212-29 à 34, un nouvel arrêté de composition de la 
CLE paru le 3 aout 2022 (Arrêté DIDD-BPEF-2022 n°219) a permis de renouveler le mandat 
des élus des 1er et second collèges arrivé à échéance (tous les 6 ans à la date anniversaire 
de l’arrêté portant création de la commission locale de l’eau, le 8 septembre 2010). 

 

2.4.2. Fonctionnement de la CLE et de ses instances 

La CLE 

Composée de 33 membres répartis en 3 collèges, elle est l’instance décisionnelle. Elle valide 
les orientations prises, les documents du SAGE, et rend des avis sur les dossiers Loi sur 
l’eau soumis à autorisation (IOTA) et les dossiers Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE). 

Elle constitue l’instance représentative des acteurs de l’eau du territoire, qui doit être 
associée et consultée pour tout projet ayant un impact sur la gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques. 

Madame Marine BRAGNEON, membres du 1er collège et du bureau de la CLE, désignée 
pour représenter la commune de Mauges sur Loire, a démissionné de ses mandats 
municipaux et communautaires en octobre 2022. Une procédure de remplacement a été 
engagée et devrait conduire à un nouvel arrêté de composition de la CLE dans le courant du 
premier trimestre 2023. 

 

Le Bureau de la CLE 

Composé de 9 personnes, il s’agit de la principale instance de travail de la CLE. 

En 2023, la CLE procèdera au remplacement de Madame Marina BRANGEON au sein du 
bureau. 
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2.5. La structure porteuse : le Syndicat Mixte des Bassins Èvre – 
Thau – St Denis – Robinets – Haie d’Alot 

Basé à Beaupréau-en-Mauges (commune déléguée de Beaupréau), le SMiB Èvre – Thau – 
St Denis – Robinets – Haie d’Alot porte la démarche de SAGE qu’il a initiée. Il porte 
également l’actuel Contrat Territorial sur les bassins Èvre – Thau – St Denis et prépare un 
CT Eau pour 2024-2029. 

2.5.1. Historique 

Créé en 1977, le SMiBE est au départ un « syndicat d’études » cantonné à la rivière Èvre et 
concernant seulement 16 communes sur 84 km. Il devient syndicat de travaux en 1985, puis 
Syndicat de bassin en 2005, afin de mettre sur pied un Contrat Restauration Entretien (CRE) 
de rivières.  

Suite à l’émergence du SAGE en 2010, et compte tenu de l’absence de maîtrise d’ouvrage 
dédiée dans la gestion des milieux aquatiques sur les bassins de la Thau et du St Denis, le 
principe d’extension du périmètre du SMiBE à celui du SAGE a été retenu par son Comité 
syndical ; l’arrêté préfectoral d’extension du périmètre est signé le 23 mai 2012. Ainsi, le 
Syndicat Mixte du Bassin de l’Èvre est devenu le Syndicat Mixte des Bassins (SMiB) Èvre - 
Thau - St Denis, composé des 17 communes du périmètre du SAGE. 

Depuis le 1er janvier 2019, Mauges Communauté a transféré la compétence Gestion des 
Milieux Aquatiques (GEMA) sur les bassins versants des Robinets et de la Haie d’Alot au 
SMiB Èvre – Thau – St Denis. Le périmètre du SMiB est ainsi étendu sur ces bassins 
versants, faisant partie du SAGE Loire Estuaire.  

 

2.5.2. Compétences 

Les domaines de compétences du SMiB ont été précisés à l’occasion de l’extension du Le 
Syndicat Mixte des Bassins Èvre – Thau – St-Denis – Robinets – Haie d’Alot exerce en lieu 
et place des établissements publics de coopération intercommunale membres, les 
compétences suivantes sur l’ensemble de son périmètre, dites compétences « GEMA » : 

• 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

• 2° L’entretien et aménagement de cours d’eau, canaux, lacs, plans d’eau, y compris 
les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

• 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des 
sols ; 

• 6° La lutte contre la pollution ; 

• 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

• 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

• 10° L’exploitation, l’entretien et la gestion d’ouvrages hydrauliques existants ; 

• 11° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en 
eau et des milieux aquatique ; 

• 12° L’animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque 
d’inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
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milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 
un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

La compétence « prévention des inondations » a été conservée par les structures 
contributrices ; sur le périmètre du SAGE, elle ne concerne en pratique que la gestion de la 
levée entre Montjean sur Loire et St Florent le Vieil, qui protège la vallée de la Thau des 
crues de la Loire. Celle-ci a fait l’objet d’une étude de danger co-portée par Mauges 
Communauté et la Communauté de communes Loire-Layon-Aubance en 2018-2019 afin de 
définir les seuils d’alerte et les dispositifs à mettre en œuvre en cas de crue de la Loire. 

 

2.5.3. Collectivités concernées 

Suite aux fusions de communes qui ont eu lieu fin 2015, et l’adhésion de Chalonnes sur 
Loire début 2017, 17 communes adhèrent au SMiB Èvre – Thau – St Denis – Robinets – 
Haie d’Alot, via la communauté d’agglomération concernée.  

La liste des collectivités adhérentes est présentée ci-après : 

- L’Agglomération du Choletais, 

- Mauges Communauté,  

- La Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance. 

 

2.5.4. Cellule d’animation de la CLE 

Un renforcement de la cellule d’animation de la CLE a été sollicité à partir de 2020 avec un 
passage à 0.5 ETP pour l’administratif de la CLE (contre 0.3 ETP précédemment). En effet, 
la mise en œuvre du SAGE a nécessité des moyens humains supplémentaires pour le suivi 
du SAGE et l’administratif de la CLE.  

Deux personnes composent la cellule d’animation de la CLE : 

- Florence FOUSSARD (contractuelle), animatrice de la CLE, à temps non complet 
(80%) ;  

- Camille LOIZEAU, secrétaire-comptable à temps complet au SMiB, en poste depuis 
2009 (Rédactrice Territoriale depuis mars 2014). 0.5 ETP sur l’appui administratif de 
la CLE. 

En 2022, La cellule d’animation de la CLE peut également compter sur la présence d’Hugo 
BLOUIN, étudiant en alternance de Master arrivé en septembre 2021, pour deux ans. Sa 
mission est centrée sur la thématique des zones humides et a été scindée en 2 phases : 

- hiérarchisation des zones humides et des têtes de bassins versants dans le cadre de 
la préfiguration du futur programme d’action pour la restauration et la gestion de ces 
milieux ; 

- choix d’une zone humide « vitrine » issue du travail de hiérarchisation, en phase avec 
la stratégie du CT Eau, pour la mise en place d’un plan de gestion et des travaux de 
restauration à inscrire au CT Eau. 

Afin de porter le déploiement de la thématique « Gestion Quantitative de la ressource en 
eau » avec le lancement de la démarche de Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau 
(PTGE) et de l’étude Hydrologie Milieux Usages Climat (HMUC), le SMiB a ouvert un poste 
« chargé de mission Gestion quantitative » à l’appui de la cellule d’animation du SAGE. Une 
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première phase de recrutement lancée en 2022 n’a pas permis de recruter de candidat ayant 
les compétences requises pour le poste. Dans l’attente de ce recrutement, Florence 
Foussard assure l’animation du volet « Gestion Quantitative ». 

 

 

Fonctionnement du SAGE 
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3. Réunions de la CLE et ses instances en 2022 

3.1. Commission Locale de l’Eau 

Deux CLE en séance plénière ont eu lieu en 2022 : 

Activité de la CLE 2018 

C
L
E

 p
lé

n
iè

re
 

Date 

Collège des 
collectivités 

(19 
membres) 

Collège 
des 

usagers 
(9 

membres) 

Collège des 
représentants 

de l’Etat (7 
membres) 

Présents 
Présents 

+pouvoirs 
Ordre du jour 

10/03/2022 9 5 3 17 22 
• Analyse du dossier d’Autorisation 

Environnementale JADE (Thales) 

15/11/2022 9 6 2 17 19 

• Contrat Territorial Eau 2023-2025 Èvre 
Thau St Denis : Validation de la 
stratégie 2023-2028  

• Démarche PTGE : Présentation et 
validation de la feuille de route PTGE 

• Informations diverses : Modification de 
la composition de la CLE 

3.2. Bureau de CLE 

En 2022, le bureau de la CLE a tenu des réunions régulières, suivant l’actualité des dossiers. 
En effet, le bureau est en charge du suivi des dossiers en cours, des avis sur les dossiers 
réglementaires et de la préparation des dossiers et des projets qui seront soumis à validation 
de la CLE en séance plénière.  

Activité du bureau de la CLE 2018 
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Date 
Collège des 
collectivités 
(5 membres) 

Collège des 
usagers (2 
membres) 

Collège de 
l’Etat (2 

membres) 
Présents Ordre du jour 

01/03/2022 5 1 2 8 

• Analyse du dossier d’Autorisation 
Environnementale JADE (Thales) 
Présence des représentants de Thalès, 
accompagnés des bureaux d’étude, pour la 
présentation de leur projet. 

28/04/2022 3 1 2 6 

• Démarche PTGE avec intégration de 
l’étude HMUC 

• AMI de l’AELB pour lancement de l’étude 
HMUC 

• Gouvernance locale de la gestion 
quantitative 

12/07/2022 2 1 2 5 

• Avis sur le complément du dossier 
THALES « Mesures compensatoires 
supplémentaires » 

• Validation de la feuille de route PTGE 

• Information : renouvellement de l’arrêté de 
composition de la CLE avant le 8 
septembre 2022 pour le 2eme collège 
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20/10/2022 4 1 1 6 

• Etude Hydrologie Milieux Usages Climat 
(HMUC) : présentation et validation du 
CCTP pour le lancement du marché de 
consultation des entreprises 

• Démarche PTGE : présentation de la feuille 
de route en vue de sa validation lors de la 
prochaine CLE 

• Validation du rapport d’activités 2021 de la 
CLE et de sa cellule d’animation 

 

3.3. Suivi des dossiers réglementaires (Loi sur l’Eau, ICPE et 
autorisation environnementale) 

Le bureau de la CLE avait sollicité la DDT de Maine et Loire dès 2017 pour que l’ensemble 
des dossiers Loi sur l’eau lui soit transmis pour information (récépissés de Déclarations) ou 
avis (Autorisations). Depuis l’approbation du SAGE, la cellule d’animation de la CLE est 
systématiquement consultée et un avis officiel est donné pour les dossiers d’autorisation 
pour installations classées pour l’environnement (ICPE).  

Concernant les dossiers de déclaration, aucun avis n’est transmis, la CLE ne fait que 
recevoir pour information les récépissés et dossiers définitifs (notés « pour information » 
dans le tableau en annexe). Elle peut cependant demander des précisions sur les dossiers 
transmis en cas de besoin. 

L’ensemble des dossiers transmis à la CLE pour information ou pour avis est consigné dans 
un tableau en annexe du présent rapport d’activités. 

 

3.4. Représentation, réunions techniques, participation aux projets 
en cours 

En 2022, l‘animatrice du SAGE a représenté ou accompagné les élus de la CLE et le SAGE 
dans les réunions suivantes : 

- Réunions pour la mobilisation des partenaires techniques et financiers, et irrigants, 
pour le plan d’action pour l’amélioration de la gestion quantitative sur la Thau 

- Réunions et comité de pilotage des études milieux aquatiques portées par le SMiB  

- Bureaux du SMiB et Comités syndicaux  

- Copil / Cotech dans le cadre de l’élaboration du CT Eau Evre-Thau-St Denis 2023-
2028 animé par le SMiB 

- Comités départementaux de l’eau animés par le Préfet de Maine et Loire 

- Schéma Départemental de Gestion de la Ressource en Eau animé par le 
Département de Maine et Loire 

- Construction et présentation du Plan Départemental pour la Protection des milieux 
aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) animé par la Fédération 
de Pêche de Maine et Loire 

- Construction et présentation du Plan d'action opérationnel territorialisé (PAOT) de 
Maine et Loire animée par la DDT 49 
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- Réunions régionale Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) animée par 
la DREAL Pays de la Loire 

- Réunion des présidents de CLE du bassin Loire Bretagne animée par l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne 

- Groupe technique Eaux superficielles animé par le Département de Maine et Loire 

- Réunion technique sur les plans d’eau animée par la DREAL Pays de la Loire 

- Séminaire des animateurs de SAGE du bassin Loire Bretagne  

- Réunions techniques dans le cadre de l’instruction du dossier de demande 
d’autorisation environnementale du projet Thalès 

- Webinaires Adaptation au changement climatique et révision du 11ième programme 
d’intervention animés par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

 

4. Mise en œuvre du SAGE 

Le SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 8 février 2018, marquant ainsi le 
démarrage de la phase de mise en œuvre du SAGE Evre-Thau – Saint Denis. Des projets 
avaient déjà été initiés avant l’approbation du SAGE. 

4.1. Mise en œuvre de la feuille de route du SAGE 

L’élaboration du plan d’action pluriannuel de la CLE avait permis de mettre en évidence le 
besoin d’un renforcement de la cellule d’animation de la CLE à partir de 2021 pour la mise 
en œuvre des actions et l’atteinte des objectifs fixés dans le SAGE. Celui-ci concernerait à la 
fois le renforcement de l’animation technique du SAGE, notamment pour répondre aux enjeux 
sur les têtes de bassin versant, les zones humides ou la gestion quantitative de la ressource en 
eau, et le renforcement du poste administratif.  

Un étudiant en alternance de Master a rejoint la cellule d’animation de la CLE pour deux ans, 
sur les années scolaires 2021-2022 et 2022-2023. Sa mission se concentre sur la 
hiérarchisation des zones humides et des têtes de bassins versants pour une inscription de 
travaux et de mesures dans le cadre du futur programme d’action pour la restauration et la 
gestion de ces milieux.  

 
2019 2020 2021 Après 2021 

Temps d'animation nécessaire aux 
actions inscrites dans la feuille de 

route (ETP) 
0,8 1 1 1 

Temps d'animation nécessaire au 
fonctionnement de la CLE et de ses 
instances (dossiers réglementaires, 
CLE, bureau, gestion courante...) 

0,50 0,50 0,50 0,50 

Administratif de la CLE 0,30 0,50 0,50 0,50 

TOTAL ETP nécessaire à la mise en 
œuvre du SAGE et fonctionnement 

de la CLE 
1,6 2 2 2 
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Pour rappel le dimensionnement actuel de la cellule d’animation de la CLE est le suivant :  

1.3 ETP dont 0,8 ETP d’animation du SAGE et 0.5 ETP de gestion administrative  

 

4.2. La Hiérarchisation des zones humides 

La préservation des têtes de bassin-versant et des zones humides est essentielle pour 
assurer le bon fonctionnement hydrologique du bassin. Du fait de leur position proche des 
sources, de nombreux services écologiques sont liés à ces espaces : rétention des 
nutriments, dénitrification, fonctionnement hydrologique, régulation de la température, zones 
de frais pour les espèces piscicoles, apport de ressources trophiques pour les milieux à 
l’aval, etc.  

La sensibilité des têtes de bassin versant et des zones humides associées et leur influence 
dans l’atteinte du bon état des masses d’eau justifient la volonté des acteurs du territoire 
d’identifier, de caractériser et d’agir sur ces secteurs prioritaires. Le SDAGE Loire-Bretagne 
demande en outre aux SAGE de les identifier sur leurs territoires et de définir des objectifs 
de gestion adaptés.  

La préservation des têtes de bassins versants et des zones humides nécessite l’élaboration 
d’une stratégie locale et concertée, visant une gestion intégrée de ces milieux, en croisant 
l’ensemble des thématiques et des politiques publiques : risque inondation, gestion 
quantitative de la ressource, gestion intégrée des eaux pluviales, urbanisme et 
aménagement du territoire, milieux aquatiques et qualité de l’eau, pratiques agricoles etc. 
C’est en ce sens que la CLE souhaite travailler en concertation avec l’ensemble des acteurs 
du territoire sur ces thématiques.    

Pour mener à bien cette mission, le SMiB a recruté en 2021 un alternant de niveau Master 
ayant pour mission d’évaluer l’état de conservation et la fonctionnalité des têtes de bassin 
versant et des zones humides à l’échelle du SAGE Èvre – Thau – St Denis et de participer à 
la construction d’une stratégie d’action de la Commission Locale de l’Eau pour préserver ces 
milieux.  

Sur l’année 2022, l’étudiant en alternance sur la hiérarchisation des zones humides a 
effectué comme missions : 

- Recueil, analyse et synthèse des 

démarches engagées sur les zones 

humides sur le territoire du SAGE Èvre – 

Thau – St Denis ;  

- Compilation et valorisation des données 
d’inventaires zones humides et 
caractérisation des têtes de bassin versant 
– Communication auprès des acteurs du 
territoire ; 

- Recherches bibliographiques et retours 

d’expériences sur la hiérarchisation des 

zones humides – Proposition d’une méthodologie adaptée aux enjeux du territoire ; 

- Travail de cartographie sur les zones humides du SAGE 

- Rédaction d’un cahier des charges pour une partie du traitement des informations 
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- Travail en collaboration avec le bureau d’étude Optigéo pour le traitement SIG des 

données et l’unification d’une base de données 

- Sorties terrains pour vérifier les informations des données zones humides 

- Création d’une fiche type de descriptions de zones humides et développement d’une 

fiche pédagogique sur les zones humides ; 

- Rédaction d’article pour la plaquette au fil de l’eau 

- Soutien technique aux membres de l’équipe (rédaction de compte rendu, élaboration 

de DIG, travail cartographique…) 

 

Pour l’année 2023, l’étudiant va travailler sur la mise en application plus concrète de ce 

travail avec les actions suivantes : 

- Sensibiliser les collectivités et acteurs locaux pour une meilleure prise en compte des 

zones humides et têtes de bassin en lien avec l’aménagement du territoire : rédaction 

d’une fiche de synthèse par commune déléguée, participation aux réunions entourant 

les documents d’urbanisme, rédaction d’une plaquette d’information à destination des 

propriétaires et exploitants agricoles, 

- Choix de parcelles à restaurer dans le cadre du CT Eau Evre-Thau-St Denis pour la 

mise en place d’un plan de gestion et d’un programme de travaux. 

 

4.3. Gestion quantitative de la ressource en eau sur le bassin 
versant de la Thau 

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE Èvre–Thau–St Denis, une étude gestion 
quantitative, dite HMUC (Hydrologie – Milieu – Usage Climat) a été réalisée entre 2013 et 
2016. Cette étude a permis d’aboutir à la détermination des volumes maximum prélevables 
en période hivernale pour chaque unité de gestion. Depuis 2007, aucune autorisation de 
prélèvement direct n’est attribuée en période estivale sur le territoire du SAGE Èvre – Thau – 
St Denis (sauf prélèvement à usage domestique de moins de 1000m3 par an). Il s’agit donc 
uniquement de prélèvements hivernaux pour le remplissage de plans d’eau dont les volumes 
seront utilisés en période estivale pour l’irrigation.  

Le bassin versant de la Thau ayant été identifié comme potentiellement déficitaire dans le 
cadre de l’étude HMUC, et suite à l’approbation du SAGE, il s’est révélé nécessaire 
d’améliorer la connaissance des prélèvements sur ce bassin avant de pouvoir autoriser de 
nouveaux prélèvements. La DDT de Maine et Loire a souhaité vérifier si la somme des 
volumes déjà autorisés respectait le volume prélevable autorisé dans le SAGE.  

Les bases de données disponibles présentent des entrées en procédures différentes entre 
AELB et DDT (volume vs. surface) et des données parfois erronées ou incomplètes et ne 
permettent pas d’obtenir un état des lieux précis des prélèvements sur ce bassin. Le choix 
s’est donc orienté vers un inventaire de terrain pour améliorer la connaissance en matière 
d’irrigation sur le bassin de la Thau. Un courrier co-signé de la CLE et de la DDT a donc été 
envoyé avant l’été à l’ensemble des propriétaires de plans d’eau et des rendez-vous sur le 
terrain ont été programmés. 
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Les résultats de l’inventaire des prélèvements ont permis de confirmer le déficit soupçonné 
sur le bassin versant de la Thau. La CLE a alors souhaité mettre en œuvre un programme 
d’actions global permettant d’améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau sur le 
bassin de la Thau. 

Face à ces résultats et aux déficits quantitatifs observés sur ce bassin, la CLE a souhaité 
engager un plan d’action visant à améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau sur 
ce secteur. Cette décision a été validée à l’unanimité par la CLE lors de sa séance du 6 
décembre 2018.  

L’année 2019 a été consacrée à la mise en œuvre de ce plan d’action qui s’est traduite par :  

- La création d’une association des irrigants en mai 2019 ;  

- La mise en place de la gestion mandataire assurée par la Chambre d’agriculture ;  

- La préparation et le dépôt de la première demande de prélèvement en gestion 
collective pour la campagne hivernale 2019-2020.  

Un groupe de travail a également été constitué en fin d’année 2019 pour élaborer le cahier 
des charges de l’étude de déconnexion des plans d’eau sur cours d’eau (13 plans d’eau 
d’irrigation et 6 plans d’eau de loisirs). L’étude a été lancée en juin 2020 et se décompose en 
3 phases :  

- Diagnostic et état des lieux de chaque ouvrage  

- Proposition de deux à trois scénarii par ouvrages et analyse multicritères  

- Etude approfondie du scénario (stade avant-projet).  

La phase de diagnostic de chaque plan d’eau a été achevée en février 2021 et un Copil de 
restitution avec proposition de scénarios a eu lieu en mars 2021. Les dossiers individuels de 
proposition de scénarios ont été présentés à chaque propriétaires ou exploitants des 
ouvrages à l’été 2021.  

Afin d’éclairer les choix et de permettre d’avancer sur les procédures à conduire, une réunion 
de cadrage a eu lieu en novembre 2021 avec les partenaires techniques et financiers, DDT 
de Maine et Loire pour la cadrage règlementaires, Région Pays de la Loire et Agence de 
l’eau pour les conditions d’attribution des aides.  

Dans le cadre des projets de déconnexion, certains exploitants de plans d’eau ont contesté 
auprès de la DDT le statut de cours d’eau des écoulements qui alimentent leurs ouvrages. 
Aussi, la CLE a sollicité une concertation avec les irrigants concernés pour aboutir à un 
arbitrage définitif et ne pas bloquer la suite de l’étude. Une réunion sur le terrain a eu lieu le 
21 juillet 2022. La DDT a rendu ses conclusions fin octobre 2022.  

A la lumière de ces conclusions (2 cours d’eau ont été déclassés, des situations confirmées), 
de nouveaux échanges techniques avec la DDT sur la faisabilité réglementaires, la cellule 
d’animation de la CLE a retravaillé sur des scénarios chiffrés avec le bureau d’étude afin de 
rencontrer individuellement chaque irrigant avec des solutions valides au plan 
réglementaires, chiffrées, éventuellement finançables dans le cadre du règlement 
d’intervention de l’Agence de l’Eau et de la région Pays de la Loire. 
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4.4. Gestion quantitative : La démarche PTGE et l’étude HMUC 

4.4.1. La phase d’émergence du PTGE 

Lors d’une réunion technique avec la DDT, l’AELB et la région Pays de la Loire dans le cadre 
de l’étude sur la déconnexion des plans d’eau de la Thau, il est notamment apparu que la 
résolution de certaines situations par des projets de substitution collectifs pourrait imposer la 
mise en œuvre d’un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE). 

En effet, au regard des tensions croissantes liées au changement climatique et aux 
évolutions des usages, la Commission Locale de l’Eau a souhaité engager une nouvelle 
analyse des volumes prélevables et un travail sur la recherche de solutions permettant une 
gestion durable et équilibrée des ressources en eau du territoire, associant l’ensemble des 
acteurs de l’eau, au-delà de la seule question agricole. Ainsi, en novembre 2021, les 
membres de la CLE du SAGE Èvre Thau St Denis ont adopté à l’unanimité le principe d’un 
engagement dans un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau. 

L’année 2022 a été consacrée à la phase d’émergence du PTGE Evre-Thau-St Denis. Cette 
phase a permis : 

• l’identification d’un périmètre cohérent hydrologiquement et hydrogéologiquement : à 
l’échelle des bassins de l’Evre, de la Thau et du St Denis 

• l’identification d’une structure porteuse : en cohérence avec le périmètre : le SMiB 

• la mise en place d’une gouvernance : instance de pilotage permettant de refléter 
l’ensemble des acteurs et des usagers du territoire et d’assurer une représentation 
équilibrée, selon les modalités définies dans l’instruction, adossée à la Commission 
Locale de l’Eau ; 

• la rédaction de la feuille de route du PTGE, contenant : 

o l’identification des études nécessaires pour définir ou compléter le diagnostic du 
territoire et aboutir à la définition d’un programme d’actions : la révision de l’étude 
volumes prélevables de 2013 en une étude complète HMUC 

o la méthode de travail et les moyens nécessaires (animation, concertation, 
expertise, …) ; 

o un calendrier de réalisation ; 

o les engagements réciproques des différents partenaires et acteurs de la 
démarche. 

La feuille de route du PTGE a été préparée par le bureau de la CLE et validé en séance 
plénière le 15 novembre 2022. 



 

 

20 

SAGE Èvre - Thau - St Denis 
Rapport d’activité 2022 de la Commission Locale de l’Eau 

 

 

4.4.2. L’étude HMUC 

Une étude sur les volumes prélevables a été menée de 2013 à 2016 par le bureau d’étude 
SAFEGE. L’objectif de cette étude était de caractériser de manière quantitative la ressource 
en eau sur le territoire du SAGE. 

Elle a été lancée suite au constat que le territoire est structurellement déficitaire en eau, dû 
notamment à une structure géologique peu propice au soutien d’étiage par les nappes 
souterraines et à une pluviométrie naturellement faible. En outre, ce territoire est caractérisé 
par des pressions de prélèvements importantes sur certains sous-bassins versants. 

Cette étude a permis de calculer des volumes prélevables hivernaux en eau superficielle 
selon des unités de gestion spécifiques, et d’identifier les unités de gestion en déficit 
quantitatif. 

Dans le cadre du PTGE, la seconde phase consistera donc en la mise à jour de cette étude 
« volumes prélevables » de 2013, en une étude dite « Hydrologie Milieux Usages Climat » 
(HMUC). Afin de bénéficier de financement à 100% de cette étude, la CLE et le SMiB ont 
déposé une candidature dans le cadre d’un Appel à Manifestation d’intérêt lancé par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en avril 2022. La candidature du bassin Evre Thau St 
Denis a été retenue. 

Le dernier trimestre 2022 a donc été consacré à l’écriture du cahier des charges de l’étude et 
au lancement de la phase de consultation des entreprises. 
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A la lumière des données acquises depuis la précédente étude Volumes Prélevables, et la 
mise en place des actions de gestions collectives sur la Thau, sous le prisme du 
changement climatique, l’objectif général de l’étude consiste à interroger la répartition 
actuelle des volumes prélevables et les niveaux de seuils afin de garantir le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques, préserver la ressource en eau tout en satisfaisant 
les différents usages. 

Ceci devant se faire au moment de l’étude mais également à moyen et long terme, avec la 
prise en compte du changement climatique aux échéances 30 et 50 ans, en lien avec les 
modèles climatiques validés, ainsi qu’en réalisant, autant que possible, une prospective de 
l’évolution des besoins. 

Les compléments à apporter à l’étude de 2013 consistent sur cette phase état des lieux, 
diagnostic du territoire à : 

• Actualiser les débits mesurés, les données pluviométriques et analyser les situations de 
crise, 

• Analyser les débits minimums biologiques et la notion de débits écologiques, 

• Actualiser les volumes prélevés et leurs modalités de prélèvement par usage (nature de 
la ressource, situation réglementaire…). 

Il sera ensuite réalisé une analyse croisée des quatre volets HMUC afin d’étudier 
l’adéquation entre les ressources en eau, les besoins des milieux aquatiques et les usages 
anthropiques de l’eau, tout cela au regard du changement climatique. 

L’année 2023 verra la réalisation des premières tranches de l’étude HMUC avec notamment 
la phase de collecte et de mise à jour de toutes les données d’entrée nécessaire à l’analyse 
des volets Hydrologie, Milieux, Usages et l’élaboration des modèles climatiques. 

Le recrutement d’un chargé de mission « Gestion Quantitative » a été voté par la structure 
porteuse en 2021 afin d’accompagner l’animatrice du SAGE dans ces missions techniques. 
En 2022, un appel à candidature a été lancé, sans succès. Aucun candidat ne s’est présenté 
avec le profil requis. En 2023, il est prévu de relancer le recrutement. 
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Calendrier de la démarche PTGE et de l’étude HMUC 
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4.5. Suivi de la mise en œuvre du SAGE  

Afin de disposer d’un outil fonctionnel et partagé, type tableau de bord, alimenté par un certain 
nombre de paramètres, qui soit commun au suivi de la mise en œuvre du SAGE et aux 
déploiement des actions via les contrats territoriaux, la CLE s’est orientée vers la mise en place 
deux outils de suivis : SYSMA et Observatoire, développés par l’EPTB Sèvre Nantaise.  

L’outil SYSMA est un outil informatique dédié au recueil des données et au suivi travaux sur 
les milieux aquatiques. L’outil étant évolutif et le dictionnaire de données totalement 
adaptable aux souhaits de l’utilisateur, l’ensemble des indicateurs de mise en œuvre du 
SAGE (ayant été identifiés lors de la phase d’élaboration et inscrits dans le PAGD) pourront 
y être renseignés.  L’objectif étant d’avoir au sein d’un même outil, à la fois des indicateurs 
propres au suivi du SAGE et au suivi des actions du Contrat Territorial et du Contrat 
Régional de Bassin Versant. Ceci afin d‘avoir une vision globale des actions menées sur le 
territoire.  

L’outil Observatoire a pour but de faciliter le partage et l'appropriation de ces données, grâce 
à une plateforme en ligne permettant de constituer automatiquement une série d'indicateurs 
à partir des données brutes.  

L’animatrice du SAGE a été formée à la prise en main de SYSMA sur l’année 2022. 

 

5. Programmes d’actions et dispositifs contractuels 
contribuant à la mise en œuvre du SAGE 

Ces éléments sont issus du rapport d’activités 2022 du SMiB rédigé par l’ensemble de 
l’équipe technique. Pour le détail des actions, nous renvoyons à la lecture du document joint 
en annexe. 

5.1. L’élaboration du CT Eau Èvre-Thau-St Denis pour la période 
2023-2028 

Le Contrat Territorial (CT) des bassins versant Èvre-Thau-St Denis signé par le SMiB en 
2017 s’est clos fin 2021. Le SMiB a lancé le 30 août 2021 une étude bilan du CT 2017-2021 
(bilan qualitatif et quantitatif des actions, bilan social avec enquête auprès des acteurs du 
territoire, bilan financier …) en vue de la construction courant 2022 d’un CT Eau Èvre-Thau-
St Denis pour la période 2023-2028. 

Cette phase de bilan s’est poursuivi avec la définition d’une stratégie de territoire courant 
2022. A ce titre la CLE est associée et ses membres sont conviés au comité de pilotage du 
suivi de cette étude. 

L’animation pour l’émergence du CT Eau Èvre-Thau-St Denis 2023-2028 est effectuée par 
l’animatrice bassins versants su SMiB. L’année 2022 a notamment été ponctuée par de 
nombreuses réunions :  

- comité technique de l’étude,  

- comité de pilotage de l’étude,  

- réunion de cadrage de la stratégie territoriale avec le bureau d’études et les élus,  

- échanges avec les services de l’Etat sur le programme d’actions et les procédures 
réglementaires associées 
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L’animatrice du SAGE a participé à la plupart de ces réunions. 

L’année a également été ponctuée de nombreux échanges avec le bureau d’études, les 
financeurs, les acteurs locaux pour faire émerger puis valider la stratégie territoriale, la feuille 
de route et le programme d’actions du CT Eau. 

En 2023, le SMiB finalisera la programmation du CT Eau avec un panel d’actions visant :  

- Restauration morphologique des cours d'eau et des milieux humides associés 
- Modifier les pratiques agricoles pour limiter les intrants et favoriser les prairies 
- Limiter le transfert des intrants vers les cours d'eau 
- Limiter les consommations d'eau pour les agriculteurs et les industriels 
- Animer le Contrat Territorial, communiquer et sensibiliser. 

 

5.2. Volet pollutions diffuses 

Voir Rapport d’activités 2022 du SMiB en annexe 

 

5.3. Volet milieux aquatiques  

Voir Rapport d’activités 2022 du SMiB en annexe 

 

5.4. Communication 

5.4.1. Lettre Au fil de l’eau 

Le SMiB a édité en 2022 sa 11ème plaquette Au fil de l’eau.  

Ce document en format livret 8 pages A4 est distribué à l’ensemble des 59 000 foyers du 
territoire (bassins versants Èvre - Thau - St Denis - Robinets - Haie d’Alot).  

Le SAGE y dispose d’un espace dédié pour présenter son action et faire le point sur sa mise 
en œuvre. 
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5.4.2. Site internet  

Une refonte complète du site internet s’est déroulée en 2022.  

Le site internet du SMiB, www.evrethausaintdenis.fr, réserve un espace spécifique à la 
Commission Locale de l’Eau : définitions, périmètre du SAGE, fonctionnement, enjeux et 
objectifs, rôles et travaux de la CLE, ainsi que des pages thématiques notamment sur le 
volet gestion quantitative. La cellule technique de la CLE participe à alimenter régulièrement 
le site avec l’équipe du SMiB. 

 

5.4.3. Perspectives 2023 : Elaboration d’une stratégie et d’un plan de 
communication 

Pour mettre en œuvre efficacement le SAGE, la CLE communique sur les objectifs de 
gestion durable des ressources en eau sur le territoire, et de manière plus générale sur les 
bonnes pratiques en matière de gestion des milieux aquatiques. En ce sens, le volet 
« communication et sensibilisation » du SAGE est essentiel est peu prendre plusieurs 
formes : outils de communication, journées de sensibilisation, animation de réseaux de 
partenaires… 

A cette fin, la cellule d’animation de la CLE et le SMIB, sa structure porteuse, vont élaborer 
une stratégie et un plan de communication sur l’année 2023. Ce plan de communication aura 
vocation à préciser, en lien avec les orientations et dispositions du SAGE à définir : 

- Les objectifs de communication et les différents publics cibles (élus, professionnels, 
scolaires, riverains, grand public…) 

- Les priorités d’actions en fonction des enjeux et des moyens disponibles (humains et 
financiers) 

- Un programme d’actions avec des outils adaptés à l’atteinte des objectifs et des 
publics cibles. 

http://www.evrethausaintdenis.fr/
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6. Organisation et bilan financier 2022 

6.1. Organisation et financement des actions 

La cellule d’animation de la CLE est composée : 

- d’une animatrice à 80%, 

- d’une secrétaire comptable à temps partiel (0,5 ETP). 

Toutes deux sont employées par le SMiB. Le portage administratif et financier du SAGE est 
assuré par le SMiB, mais la CLE possède son budget propre et en conserve toutes les 
prérogatives. 

L’animation et le fonctionnement du SAGE sont financés par différents partenaires : 

- L’agence de l’eau Loire-Bretagne, 
- Le Conseil Régional des Pays de la Loire. 

Ces partenaires participent également largement au financement des études et des actions 
menées par la CLE. Les clés de financement varient en fonction des partenaires et de la 
nature des opérations à financer. Le partenariat technique s’accompagne aussi parfois d’un 
appui technique plus ou moins important. 

La cellule d’animation accueille également un étudiant de Master en alternance de 
septembre 2021 à septembre 2023 : 34 semaines sur l’année scolaire 2021-2022 (17 
semaines en formation à l’université) et 38 semaines sur l’année scolaire 2022-2023 (14 
semaines en formation). 

 

6.2. Bilan financier 2022 simplifié 

Le bilan financier simplifié est présenté dans le tableau suivant : 

  Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 

Contributions  46 823€  

Charges de structure 18 000€ 12 600€  

Charges de personnel 100 557€ 75 560€  

SYSMA - Observatoire 2 089€   

SIG Optigéo (prestation ZH) 2 220€   

Total Fonctionnement  122 866€ 134 983€ +12 117€ 

Investissement 

Véhicule 8 895€   

Mobilier 645€   

Total Investissement 9 540€ 0€ - 9 540€ 

Le budget de fonctionnement et d’investissement est intégré au budget général du SMiB, sa 
structure porteuse. 
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7. Annexe : tableau des dossiers soumis à la CLE pour avis ou information 
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8. Annexe : Rapport d’activité 2022 du SMiB 

 



 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Èvre - Thau - St Denis 

Président : Christophe DOUGÉ 

Animatrice : Florence FOUSSARD 

Courriel : f.foussard@evrethausaintdenis.fr 

Téléphone portable : 07.86.12.54.79 

www.evrethausaintdenis.fr 

 

Syndicat Mixte des Bassins Èvre - Thau - St Denis - 
Robinets Haie d’Alot 

Ilot de l'Èvre n°1  

2 rue des Arts et Métiers  

Beaupréau  

49600 BEAUPREAU-EN-MAUGES  

Tél. 02 41 71 76 83 -  
Courriel : contact@evrethausaintdenis.fr 
www.evrethausaintdenis.fr 


